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Le 6e rapport sur la nutrition en Suisse (RNS) 
récapitule les recommandations alimentaires 
émises en Suisse, dresse un bilan de la situation 
nutritionnelle dans notre pays et décrit l’in-
fluence de l’alimentation sur certains facteurs 
de risques et maladies. Il présente par ailleurs 
les mesures en vigueur et celles qui pourraient 
être prises afin de promouvoir la santé par une 
alimentation variée et équilibrée. Le rapport se 
réfère pour cela aux modifications et tendances 
observées depuis le 5e RNS, qui date de 2005, 
et à d’autres rapports sur la nutrition publiés 
antérieurement. 

Recommandations alimentaires et 
situation nutritionnelle en Suisse

Les recommandations  
alimentaires actuelles

Les recommandations alimentaires émises en 
Suisse, qui se basent sur des données de l’Organi-
sation mondiale de la santé (OMS), ont été adap-
tées aux conditions qui prévalent en Suisse par 
différents instituts spécialisés et sociétés. Fon-
dées sur les valeurs de référence pour les apports 
nutritionnels des sociétés de nutrition des pays 
germanophones (valeurs de référence DACH) et 
d’autres découvertes scientifiques récentes liées 
à l’alimentation, elles ont été publiées sous forme 
d’une pyramide alimentaire suisse. Lors de l’éla-
boration de celle-ci, les habitudes alimentaires 
nationales et certains aspects de la promotion du 
bien-être et de la prévention des maladies liées à 
l’alimentation ont été pris en compte. Au mois de 
décembre 2011, la pyramide alimentaire suisse a 

été réactualisée par la Société Suisse de Nutrition 
(SSN) en collaboration avec l’Office fédéral de la 
santé publique (OFSP).

Les recommandations alimentaires, qui pour-
suivent en Suisse les mêmes objectifs que dans 
les pays voisins, se fondent généralement sur 
les mêmes bases scientifiques. Cependant, la 
façon dont elles sont formulées et présentées 
graphiquement diffère d’un pays à l’autre dans 
la mesure où elles sont adaptées aux conditions 
nationales.

Les recommandations alimentaires modulées 
en fonction de l’âge et des groupes de population 
prennent en compte les besoins spécifiques des 
nourrissons, des adolescents, des adultes, des 
personnes âgées, des femmes enceintes et allai-
tantes, des sportifs et des végétariens. D’autres 
organisations spécialisées, œuvrant parallèle-
ment aux principaux acteurs concernés – OFSP, 
Commission fédérale de l’alimentation (COFA), 
SSN – ont contribué à les élaborer.

Le 6e RNS résume également les recomman-
dations se rapportant aux nutriments et, outre les 
macronutriments, accorde une attention particu-
lière au sodium, c’est-à-dire au sel, et à la vita-
mine D.

Les valeurs de référence DACH recomman-
daient en 2000 que 50 % au moins de l’apport 
énergétique soit constitué de glucides, le reste 
étant assuré par les lipides (30 % au maximum) 
et les protéines (env. 15 %). Dans ses recom-
mandations, la COFA parvient en revanche à la 
conclusion que le pourcentage de glucides idéal 
pour la santé ne saurait être défini avec exacti-
tude et que l’option « 50 % au moins » de l’ap-
port énergétique est trop élevée. De récentes 
constatations scientifiques indiquent que même 
des pourcentages moins élevés de glucides ont 
des effets positifs sur la santé si l’on remplace 
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ceux-ci par des graisses « bénéfiques » pour la 
santé. Ces découvertes ainsi que les discussions 
scientifiques sur la part de macronutriments à 
recommander dans une alimentation équilibrée 
montrent que les recommandations alimentaires 
doivent être périodiquement revues et adaptées 
à l’état des connaissances.

Selon les valeurs de référence DACH, une 
prise minimum de 550 mg de sodium soit envi-
ron 1,5 g de sel par jour est jugée suffisante. 
La consommation actuelle de sel en Suisse, qui 
atteint 8–10 g par jour, dépasse de très loin cette 
valeur. La COFA a conclu qu’une consommation 
importante de sel a des conséquences néga-
tives sur la santé de la population. De ce fait, 
l’OFSP, en accord avec les recommandations de 
l’OMS, a élaboré une stratégie de diminution de 
la consommation de sel en affichant l’objectif à 
long terme de ramener celle-ci à moins de 5 g par  
jour en moyenne.

La teneur en vitamine D de la plupart des 
aliments est faible ; l’apport est essentiellement 
assuré par sa formation endogène au niveau de 
la peau sous l’effet du soleil. Les concentrations 
de 25-hydroxy-vitamine D dans le sérum san-
guin inférieures à 50 nmol/l sont considérées 
comme une carence. Selon les recomman-
dations actuelles, les nourrissons allaités au 
sein, comme d’ailleurs ceux qui ne le sont pas, 
devraient recevoir au cours de leur première an-
née de vie un apport quotidien de 300–500 UI 
(= 7.5–12.5 μg) de vitamine D, apport augmenté 
à 600 UI (= 15 μg) chez les enfants jusqu’à trois 
ans. Une augmentation de l’apport quotidien 
en vitamine D à environ 20 μg, soit 800 UI chez 
les adultes à partir de 60 ans, est jugé utile ; 
dans de nombreux cas, toutefois, cette dose 
est impossible à atteindre sans l’aide de com-
pléments alimentaires.

Lorsqu’on établit des recommandations ali-
mentaires, il convient de tenir compte de cer-
tains risques potentiels inhérents à des subs-
tances indésirables contenues dans tel ou tel 
aliment. Ainsi, des contaminants environne-
mentaux persistants peuvent s’accumuler dans 
la chaîne alimentaire. On citera l’exemple des 
dioxines polychlorées et des furanes dans le 
lait maternel ou celui des métaux lourds dans 
les poissons de mer. Ces substances présentes 
dans les aliments peuvent entrainer des conflits 
d’objectifs dans la formulation de recomman-
dations alimentaires lorsqu’il s’agit de mettre 
dans la balance les composants souhaitables 
et les éléments toxiques d’un aliment donné. Il 
s’impose donc de procéder à une analyse atten-
tive des profits et des risques afin d’exclure une 
éventuelle mise en danger de la santé.

La situation nutritionnelle actuelle

La situation nutritionnelle en Suisse telle qu’elle 
est présentée dans le 6e RNS montre que les 
recommandations alimentaires en vigueur ne 
sont que partiellement, voire pas du tout suivies 
par le plus grand nombre. En effet, la popula-
tion consomme d’abord trop peu de fruits et de 
légumes, de lait et de produits laitiers, et ensuite 
trop d’énergie. Les recommandations sont inéga-
lement observées. D’une part, 30 % de la popula-
tion suisse déclare ne pas veiller à quoi que ce soit 
en particulier. Il s’agit essentiellement d’hommes, 
de personnes jeunes et de personnes au niveau de 
formation peu élevé. En Suisse romande, la prise 
de conscience alimentaire semble en outre moins 
développée que dans les deux autres régions lin-
guistiques du pays. D’autre part, les recomman-
dations alimentaires ne sont pas appliquées en 
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raison de connaissances nutritionnelles lacunaires 
ou insuffisantes. De nombreux consommateurs, 
par exemple, jugent l’étiquetage alimentaire (éti-
quetage nutritionnel, étiquetage sur le devant des 
emballages, labels) trop confus, voire incompré-
hensible, notamment en raison de la coexistence 
de plusieurs systèmes d’étiquetage. En outre, 
l’importance de l’alimentation dans la prévention 
des maladies et la protection de la santé est sous-
estimée. Il faut admettre aussi que la vie quoti-
dienne, le mode de vie actuel (p.  ex., la mobilité) 
et des offres de restauration aussi séduisantes 
qu’omniprésentes compliquent la mise en pra-
tique des connaissances nutritionnelles. Enfin, la 
disponibilité, le prix et la promotion des aliments 
jouent un rôle prépondérant dans le contenu des 
assiettes. 

Une évaluation de la situation nutritionnelle 
en Suisse et sa comparaison avec celle des 
autres pays d’Europe n’est pas possible sans 
réserves. Les données suisses proviennent des 
statistiques agricoles et sont ensuite converties 
en utilisation par tête. Elles ne permettent donc 
pas de tirer un lien direct entre la consommation 
effective des aliments et le taux d’approvision-
nement des différents groupes de population ou 
des individus, c’est pourquoi il ne s’agit que d’es-
timations. Des déclarations fiables et nuancées 
sur la situation nutritionnelle de la population 
suisse et de certains groupes de population vul-
nérables (tels que les enfants, les femmes en-
ceintes ou les personnes âgées) ne seront donc 
possibles que lorsque des études nationales 
représentatives fourniront des informations 
détaillées sur la consommation effective. Pour 
y parvenir, il serait alors nécessaire d’effectuer 
une étude nationale sur la nutrition, comme c’est 
le cas dans la plupart des pays d’Europe. Ce 
n’est qu’à cette condition que des conclusions 

valables pourront être formulées sur les quan-
tités d’aliments effectivement consommés, en 
tenant compte de l’âge, du sexe, du niveau de 
formation et de la région géographique. Malgré 
cela, les données actuelles sur l’utilisation corro-
borent dans une large mesure les résultats obte-
nus dans différentes études sur les habitudes de 
consommation de la population suisse.

Les quantités totales utilisées en Suisse pour 
les différents groupes d’aliments ont peu évolué 
depuis la publication du 5e RNS de 2005. En re-
vanche, on observe des transferts parfois impor-
tants d’un aliment à un autre au sein d’un groupe 
donné. Entre les années 2001/02 (5e RNS) et 
2007/08 (6e RNS), la consommation de fruits a 
continué de baisser (–7 % pour l’utilisation par 
personne), et l’utilisation globale de légumes 
marque elle aussi un recul (–6 %). Les quanti-
tés utilisées d’oléagineux et de graines (–8 %) 
et de boissons alcoolisées (–3 %) ont aussi 
diminué. L’utilisation de viande et de produits 
carnés, de lait et de produits laitiers, de céréales 
et de pommes de terre est restée pratiquement 
constante depuis la publication du 5e RNS. Les 
œufs (+3 %), les huiles et les graisses (+5 %), 
le sucre et le miel (+5 %), les poissons et les 
crustacés (+8 %) ainsi que les légumineuses 
(+20 %, à un niveau plus bas il est vrai) ont en-
registré une augmentation. Il est intéressant de 
constater à cet égard que la hausse observée 
dans l’utilisation d’huiles et de graisses est due 
essentiellement à l’augmentation des quantités 
d’huiles et de graisses végétales ; par contre, 
l’utilisation des huiles et graisses d’origine ani-
male a diminué. Cette préférence accordée aux 
huiles et aux graisses végétales correspond aux 
recommandations alimentaires actuelles.

L’utilisation et la consommation approximée 
d’énergie n’ont guère évolué ces dernières an-
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nées. Sur la base de la consommation approxi-
mée, on peut déduire que l’apport en énergie 
est de 2661 kcal par personne et par jour (sans 
l’énergie absorbée au-travers des boissons 
alcoolisées). Cet apport dépasse de 20 à 30 % 
la quantité recommandée de 2010 kcal ou 
2245 kcal (selon l’activité physique exercée). 
Il faut toutefois prendre en compte dans cette 
comparaison le fait qu’il s’agit d’une absorption 
d’énergie calculée qui peut différer de l’apport 
énergétique individuel effectif. Les principales 
sources d’énergie restent les céréales, les 
huiles et les graisses, le sucre et le miel ainsi 
que le lait et les produits laitiers. La part respec-
tive des protéines, des lipides et des glucides 
dans la consommation approximée d’énergie 
se situe dans la fourchette des recommanda-
tions actuelles (valeurs de référence DACH). Les 
recommandations à caractère qualitatif (part des 
acides gras, consommation de sucre) ne sont 
toutefois pas suivies.

Sur la base des données relatives à la con-
sommation approximée, l’approvisionnement 
de la population générale avec les micronutri-
ments ci-après semble suffisant en moyenne : 
vitamine A, caroténoïdes, vitamine E, vita-
mine B2, niacine, vitamine B6, vitamine B12, 
acide pantothénique, vitamine C, potassium, 
sodium et chlorure, calcium, phosphore et zinc. 
En revanche, la consommation approximée 
d’acide folique et de vitamine D est insuffisante. 
Enfin, les valeurs recommandées pour le fer, 
la vitamine B1 et le magnésium sont atteintes 
de justesse. Des études spécifiques ont mon-
tré que l’approvisionnement de la population 
suisse en sélénium était suffisant en moyenne. 
Les premiers résultats d’une étude nationale 
semblent indiquer que l’approvisionnement en 
iode pourrait être insuffisant dans une partie de 

la population. Pour en assurer un apport suffi-
sant, il est donc indispensable d’en ajouter au 
sel. Un apport suffisant en acide folique est lui 
particulièrement important pour les femmes en 
âge de procréer. Quant à l’approvisionnement 
en fer, il varie d’un groupe de la population à 
l’autre ; les femmes, par exemple, présentent 
fréquemment un statut ferrique moins élevé 
que les hommes. Dans d’autres groupes de 
population également, l’approvisionnement en 
micronutriments est parfois insuffisant. Cela se 
vérifie notamment chez les personnes âgées, 
les enfants et les nourrissons. Faute de données 
suffisantes, il n’est pas possible de fournir des 
informations exactes sur l’étendue et la préva-
lence de certaines carences alimentaires. De 
plus, l’apport de micronutriments par l’intermé-
diaire de suppléments vitaminés et minéraux 
et d’aliments enrichis n’est pas pris en compte 
dans les indications résultant des calculs car les 
données disponibles sont insuffisantes.

Conséquences pour la santé

Les données suisses disponibles concernant 
l’influence de l’alimentation sur les maladies et 
leurs facteurs de risques sont insuffisantes et 
peu sûres. On manque notamment de données 
fiables sur la morbidité des maladies liées à l’ali-
mentation. Pour l’ensemble du pays, la Suisse 
dispose uniquement de données relativement 
fiables sur la mortalité. Mais comme les don-
nées sur les facteurs de risque correspondants 
font défaut, elles ne permettent donc pas de 
certifier quoi que ce soit sur les relations éven-
tuelles entre les facteurs de risque, la morbidité 
et la mortalité. De ce fait, l’influence de l’alimen-
tation sur la santé ne peut pas être vérifiée avec 
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certitude. Il est donc difficile dans ce contexte 
de proposer des mesures efficaces pour amé-
liorer la situation nutritionnelle en Suisse et 
optimiser la santé de la population suisse.

Le surpoids 

En Suisse, au cours des trente dernières années, 
le nombre d’adultes en surpoids ou obèses a 
augmenté de façon continue. Les hommes sont 
nettement plus concernés par l’excès de poids 
(indice de masse corporelle = 25,0–29,9 kg/m2) 
que les femmes (37,6 % contre 20,8 %) ; en ce 
qui concerne l’obésité (indice de masse corpo-
relle ≥ 30,0 kg/m2), la différence entre les sexes 
est sensiblement moindre (8,7 % contre 7,8 %). 
Le pourcentage d’enfants en surpoids ou obèses 
varie entre 5 et 20 % (pour le surpoids) et entre 
0,4 et 6 % (pour l’obésité) selon l’âge et l’étude 
considérée. Les données fournies par l’Enquête 
suisse sur la santé de 2007 semblent toutefois 
indiquer que la courbe de l’augmentation de la 
prévalence du surpoids et de l’obésité chez les 
adultes pourrait s’être aplatie ces dernières an-
nées, plus particulièrement chez les femmes. Il 
n’existe pas de données représentatives fiables 
sur la situation chez les enfants ; certaines 
études régionales laissent cependant entrevoir, 
chez les enfants également, une stabilisation de 
la prévalence du surpoids et de l’obésité.

En matière de prévalence de la surcharge 
pondérale et de l’obésité, on constate des dif-
férences parfois considérables entre les villes 
et la campagne. Dans le canton de Zurich, par 
exemple, très urbanisé, on observe moins 
d’adultes en excédent de poids ou obèses que 
dans le reste de la Suisse alémanique. Des 
études réalisées chez les enfants mettent en 

évidence une tendance inverse avec une pré-
valence importante du surpoids et de l’obésité 
dans les villes. On constate également dans 
ce domaine des différences dues au niveau de 
formation, au revenu, à la catégorie profession-
nelle et au contexte migratoire. Un niveau de 
formation peu élevé représente l’un des princi-
paux facteurs de risque de surcharge pondérale 
et d’obésité.

Contrairement à l’obésité, l’excédent de poids 
ne semble pas se traduire en Suisse par un risque 
létal accru. La surcharge pondérale et l’obésité sont 
malgré tout à l’origine de nombreuses affections 
secondaires (notamment des maladies du système 
cardio-vasculaire, le cancer et le diabète) qui, de 
ce fait, contribuent largement à augmenter les 
coûts de santé. 

Les maladies cardio-vasculaires 

Les maladies cardio-vasculaires restent l’une 
des causes de décès les plus fréquentes en 
Suisse où l’on recense chaque année 30 000 in - 
cidents coronariens aigus et 12 500 attaques 
cérébrales. Une alimentation peu équilibrée 
influence négativement plusieurs facteurs de 
risque liés aux maladies cardio-vasculaires. 
Des composants tels que le sel ou les graisses 
saturées peuvent avoir un impact direct sur le 
risque d’hypertension artérielle ou de dyslipi-
démie. Mais une alimentation peu équilibrée, 
et plus particulièrement l’absorption excessive 
d’énergie, peuvent aussi être la cause d’un excé-
dent de poids ou de l’obésité et accroître ainsi le 
risque de maladies cardio-vasculaires. L’utilisa-
tion de fruits et de légumes a continué de dimi-
nuer en Suisse tandis que l’utilisation d’huiles 
et de graisses a augmenté ; cette évolution peut 
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avoir des répercussions cardio-vasculaires néga-
tives. Il faut toutefois noter dans ce contexte 
que l’utilisation d’huiles végétales, notamment, 
a augmenté – ce qui peut être positif pour la 
santé cardiaque.

Mais les informations exhaustives sur les 
facteurs de risque cardio-vasculaire font encore 
défaut car, à ce jour, il n’existe pas de mesures 
représentatives sur le plan national – s’agissant 
de la glycémie et du cholestérol, par exemple. 
On manque également de données nationales 
fiables sur la fréquence des maladies cardio-vas-
culaires en Suisse.

Le cancer

Le cancer est, en Suisse, la deuxième cause de 
décès après les maladies cardio-vasculaires. Le 
tabagisme constitue l’un des principaux facteurs 
de risque de nombreuses formes de cancer. Tou-
tefois l’alimentation peut également influencer 
directement la survenue de certaines formes 
de cancer. La consommation d’alcool ainsi que 
l’absorption de toxines bactériennes ou fon-
giques ou d’autres substances qui se forment 
lors de la production et de la préparation des ali-
ments peuvent augmenter le risque de certaines 
formes de cancer, ce qui est d’ailleurs aussi le 
cas du surpoids et de l’obésité. Ainsi, les can-
cers touchant aux organes sexuels sont plus fré-
quents chez les personnes obèses que chez les 
autres. La seule prévention de l’excès pondéral 
et de l’obésité permettrait d’éviter chaque année 
en Suisse près de 700 cas de cancer.

Le diabète

En Suisse, entre 350 000 et 630 000 personnes 
sont concernées par le diabète (majoritairement 
le diabète sucré de type 2). Au niveau national, 
la prévalence du diabète est estimée à 5–6 % 
pour les hommes et 4–5 % pour les femmes. 

L’alimentation joue un rôle déterminant dans 
la genèse du diabète sucré de type 2. Les fac-
teurs de risque liés à l’alimentation pour cette 
maladie sont analogues à ceux de l’obésité et 
des maladies cardio-vasculaires. En plus d’une 
activité physique insuffisante, une alimentation 
riche en énergie comportant une part impor-
tante de sucres raffinés, de graisses saturées et 
une grande quantité d’alcool sont autant d’élé-
ments accroissant le risque diabétogène. Près 
de 90 % des cas de diabète sucré de type 2 sont 
dus à une surcharge pondérale ou à l’obésité ; ils 
seraient donc évitables moyennant une préven-
tion appropriée de l’obésité.

L’ostéoporose

En Suisse, près de 330 000 personnes sont 
concernées par l’ostéoporose, principalement 
des femmes. Dès la trentième année, un pro-
cessus continu de dégradation de la masse 
osseuse se met en place et peut être plus ou 
moins marqué selon les facteurs de risque 
existants. La masse, la densité et la solidité 
osseuses sont des facteurs décisifs pour la 
santé des os. Ceux-ci peuvent dépendre non 
seulement d’une prédisposition génétique 
mais également être influencés par d’autres 
facteurs tels que les apports nutritionnels (cal-
cium, protéines, vitamine D), l’activité physique 
et la masse musculaire. Un apport insuffisant 
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en calcium, en protéines et en vitamine D peut 
être corrélé à une masse osseuse insuffisante. 
Selon les données relatives à la consommation 
approximée, l’apport en calcium et en protéines 
est suffisant dans la population générale en 
Suisse. L’approvisionnement en vitamine D de 
certains groupes spécifiques de la population ne 
semble en revanche pas couvrir entièrement les 
besoins. Selon des données récentes, une sup-
plémentation en vitamine D est préconisée pour 
les personnes âgées car une majeure partie de 
celles-ci pourrait être carencée en vitamine D.

Les carences alimentaires 

Entre 20 et 30 % des personnes admises à l’hô-
pital souffrent de carences alimentaires ou pré-
sentent un risque accru de telles carences. On 
pense que ce pourcentage devrait être encore 
plus élevé chez les personnes âgées soignées 
à domicile. Les causes possibles de cette situa-
tion sont nombreuses. On mentionnera notam-
ment l’existence d’une maladie chronique, la 
prise de médicaments, l’isolement social ou 
l’inappétence. Mais un choix trop restreint d’ali-
ments peut également entraîner un risque de 
carences, ce qui a pour conséquence que même 
des personnes obèses peuvent souffrir de ca-
rences alimentaires.

L’approvisionnement général en macronutri-
ments est insuffisant ; la vitamine D, l’acide fo-
lique, le fer, l’iode et le sélénium sont également 
des nutriments pour lesquels un risque de ca-
rence existe dans certains groupes spécifiques 
ou certaines parties de la population. Alors que 
l’apport en sélénium ne requiert actuellement 
aucune intervention particulière, certaines par-
ties de la population devraient bénéficier d’un 

meilleur approvisionnement en iode, en vita-
mine D (personnes âgées et nourrissons) ainsi 
qu’en fer et en acide folique (ces deux derniers 
concernent particulièrement les femmes en âge 
de procréer).

Mesures envisageables

Le Programme national alimentation et activité 
physique (PNAAP) constitue une plate-forme 
importante qui permet d’adopter et de coordon-
ner en Suisse des mesures visant à promouvoir 
une alimentation équilibrée et une activité phy-
sique suffisante, tant au niveau comportemen-
tal qu’au niveau contextuel. Le PNAAP s’appuie 
sur les stratégies générales adoptées en Eu-
rope. Des mesures efficaces en matière d’ali-
mentation doivent être prises d’urgence car, 
comme dans de nombreux pays de l’OCDE, les 
coûts de la santé augmentent plus vite en 
Suisse que le produit national brut. L’un des prin-
cipaux facteurs de l’augmentation de ces coûts 
réside dans le nombre croissant de personnes 
atteintes de maladies non transmissibles (obé-
sité, diabète, maladies cardio-vasculaires, can-
cer, etc.). Et pourtant, dans notre pays, seuls 
2,3 % de toutes les dépenses de santé sont af-
fectées à la promotion de la santé et à la préven-
tion – la moyenne de l’OCDE se situant à 3,1 %. 
Compte tenu du nombre toujours plus grand de 
personnes âgées, il convient d’orienter le sys-
tème de santé vers les soins primaires et la pro-
motion de la santé, faute de quoi les coûts de la 
santé continueront inexorablement d’augmen-
ter. Les coûts liés à la surcharge pondérale et à 
l’obésité, par exemple, ont plus que doublé ces 
cinq dernières années et s’élèvent actuellement 
à plus de 5,8 milliards de francs par année.
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L’intérêt des milieux politiques suisses pour 
les questions liées à la promotion de la santé et 
à la prévention n’a cessé d’augmenter au cours 
de la décennie écoulée. Entre 2000 et 2010, pas 
moins de 36 interventions parlementaires ont 
été déposées, alors qu’au cours des dix années 
précédentes, on n’en avait dénombré que huit. 
Cette évolution s’est également cristallisée dans 
le processus législatif : les chambres fédérales 
discutent en effet d’une loi sur la prévention et 
d’une révision de la loi sur les denrées alimen-
taires. Mais la promotion de la santé et la pré-
vention doivent aussi être prises en compte dans 
d’autres domaines de la politique comme l’agri-
culture, le sport, l’éducation et la formation, les 
transports et l’aménagement du territoire, l’envi-
ronnement, les affaires sociales, le marché du 
travail et le commerce, sans oublier la recherche.

L’ampleur des interventions étatiques, le 
droit à l’autodétermination et la responsabi-
lité individuelle dans le domaine de l’alimenta-
tion et de la santé font l’objet de controverses 
dans le débat public. Comme l’amélioration de 
la situation nutritionnelle peut passer par un 
changement des comportements individuels 
(niveau comportemental) ou des modifications 
de l’environnement (niveau contextuel), avec ou 
sans interventions de l’Etat, ces questions sont 
fondamentales pour établir des priorités.

Mesures à prendre au niveau 
comportemental 

Des connaissances nutritionnelles suffisantes sont 
nécessaires pour pérenniser un comportement 
alimentaire sain. L’amélioration de ces connais-
sances doit donc figurer parmi les objectifs priori-
taires de tous les efforts de prévention entrepris au 

niveau comportemental. Il ne suffit toutefois pas 
de vouloir influencer le comportement alimentaire 
uniquement en augmentant les connaissances. 
Les inégalités sociales, notamment, ne peuvent 
être comblées par la seule éducation alimentaire. 
La situation personnelle des individus entre égale-
ment en considération et constitue, parmi d’autres, 
un facteur déterminant dans la question de savoir 
si les recommandations sont mises en pratique ou 
non. Les mesures adoptées en milieu scolaire, qui 
s’adressent aux enfants, devraient avoir un effet 
durable, notamment parce que la formation des 
habitudes et la détermination du comportement ali-
mentaire commencent dans les premières années 
de vie. En plus des enfants, les hommes, les per-
sonnes jeunes et les groupes de population socio-
économiquement défavorisés (p. ex., les migrants, 
les personnes à faibles revenus et/ou niveau de 
formation peu élevé) sont aussi des groupes cibles 
très importants. Enfin, il importe de considérer que 
la prise de conscience alimentaire diffère selon les 
régions linguistiques du pays.

Au niveau comportemental, de nombreux 
projets se déroulent dans les cantons dans le 
cadre des Programmes d’action cantonaux 
(PAC). Leurs effets sont évalués en perma-
nence. Compte tenu de leur durée d’intervention 
relativement courte, la preuve d’un changement 
durable des comportements dû aux mesures 
adoptées n’a pas encore pu être établie. Cepen-
dant, des enquêtes réalisées en Suisse auprès 
d’enfants scolarisés et d’adultes laissent pré-
sager une stabilisation de la prévalence de la 
surcharge pondérale et de l’obésité. Quant à la 
question de savoir si cette évolution peut être 
attribuée aux différentes mesures individuelles 
adoptées, à la somme de tous les efforts de pré-
vention entrepris ou à d’autres facteurs, on ne 
saurait l’affirmer de façon péremptoire.
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Les facteurs de réussite

Généralement, l’effet des mesures liées à l’ali-
mentation ne peut être mesuré qu’après plu-
sieurs années. Il est donc d’autant plus difficile 
de déterminer quels sont les facteurs de réussite 
réels. Cependant, certains d’entre eux peuvent 
être extraits des divers programmes et projets 
qui sont en cours en Suisse et en Europe.

Le fait d’associer des acteurs majeurs (par-
ticuliers et institutions) à la planification et à 
la mise en œuvre d’interventions constitue un 
facteur de réussite important. Ainsi, les inter-
ventions qui visent les personnes issues de l’im-
migration et le recours à des médiateurs intercul-
turels et à des associations d’étrangers appelés 
à jouer un rôle-clé sont autant d’éléments pro-
metteurs. En ce qui concerne les interventions 
visant les enfants en bas âge, les services de 
consultation parentale et les structures d’accueil 
complémentaires à la famille sont des maillons 
essentiels pour la réussite.

Le cadre dans lequel se déroule une inter-
vention est également très important pour sa 
réussite. Les écoles, notamment celles qui 
proposent un accueil pour la journée, semblent 
aussi être un lieu idéal pour des interventions 
réussies. Les enfants issus de toutes les 
couches sociales et leurs personnes de réfé-
rence peuvent y être atteints. Il est également 
possible d’influencer l’offre alimentaire des 
cantines scolaires ou des distributeurs automa-
tiques. Une amélioration de l’offre, par exemple 
la mise en place d’un programme de distribution 
gratuite de fruits à l’école et une offre de fruits 
variant quotidiennement, a un effet durable et 
induit une augmentation de la consommation de 
fruits. Les interventions dans le cadre scolaire 
sont efficaces surtout lorsqu’elles s’inscrivent 

Mesures à prendre au niveau 
contextuel

Notre environnement (« contexte ») exerce une 
influence décisive sur notre comportement, 
c’est pourquoi une amélioration de ce contexte 
peut avoir des effets durables. Celui-ci peut être 
modifié par une adaptation des dispositions lé-
gales ou – de manière plus rapide – par la mise 
en œuvre volontaire de certaines mesures par 
les acteurs concernés. 

Il s’agit donc de continuer à motiver les en-
treprises privées à prendre d’elles-mêmes des 
mesures pour la promotion d’une alimentation 
saine, que ce soit par la réduction de la taille des 
portions, la modification de la composition des 
produits ou la renonciation à promouvoir les ali-
ments et les boissons non alcoolisées riches en 
acides gras saturés et trans, en sucre et en sel 
quand ils sont destinés aux enfants.

Au niveau international, les taxes incitatives 
sur les denrées alimentaires sont toujours plus 
d’actualité, par exemple au Danemark. Quant à 
savoir si de telles mesures seront suivies d’ef-
fets en termes de promotion de la santé, on ne 
le saura que dans quelques années.

La disponibilité, le prix et la promotion des 
aliments ont une grande influence sur les com-
portements de consommation. Ces facteurs ont 
une importance particulière dans les familles 
ayant un faible niveau de formation, issues de 
l’immigration et qui, en raison de compétences 
souvent insuffisantes en matière de santé et de 
nutrition, suivent rarement des stratégies com-
portementales visant à promouvoir la santé et 
sont donc d’autant plus exposées.
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dans un programme plus général auquel la fa-
mille est associée.

D’une façon générale, l’intégration d’une in-
tervention dans une stratégie d’envergure natio-
nale et l’utilisation des réseaux existants est un 
élément important de son succès. Une stratégie 
de communication globale et le soutien de l’Etat 
revêtent également une importance décisive. 

Actions recommandées

Améliorer l’état des données

En raison de l’insuffisance des données suisses 
en matière de nutrition et de santé, il est difficile 
de fournir une analyse fiable de la situation en 
Suisse, de fixer des priorités, de planifier des 
mesures efficaces, puis d’en évaluer l’impact. 
Ce qui manque avant tout, ce sont des don-
nées de qualité, représentatives sur le plan 
national, sur la consommation des aliments 
et les comportements alimentaires en Suisse, 
des données complètes sur la composition des 
aliments vendus en Suisse (énergie, macronu-
triments et micronutriments) et des données 
suisses permettant de mettre en évidence les 
rapports entre alimentation, facteurs de risque 
et maladies. En l’absence de telles données, 
les mesures prises et la procédure adoptée ne 
pourront pas être comparées à la situation qui 
prévaut dans les autres pays d’Europe.

L’amélioration de ces données est dans 
l’intérêt de nombreux acteurs et relève de leur 
responsabilité. Il s’agit donc d’une tâche qui 
concerne l’ensemble de la société, requiert 
la mobilisation des ressources financières et 
personnelles nécessaires, la prise en compte 

des résultats des travaux effectués au niveau 
international et l’utilisation de méthodes de 
recherche et de mesure appropriées.

Orienter la communication  
nutritionnelle vers les groupes  
de population vulnérables

Il existe des recommandations alimentaires offi-
cielles pour tous les groupes d’âges et toutes les 
phases de la vie. En revanche, on constate des 
lacunes dans le domaine de la communication 
nutritionnelle destinée aux groupes de population 
dont la prise de conscience alimentaire et les 
connaissances nutritionnelles sont probléma-
tiques. Parmi ceux-ci, mentionnons notamment 
les hommes, les personnes jeunes et celles qui 
sont socio-économiquement défavorisées. Ces 
groupes-cibles sont particulièrement importants 
parce qu’ils représentent simultanément les 
groupes de population les plus exposés aux 
risques de maladies liées à l’alimentation. Le 
poids corporel des enfants, par exemple, est en 
corrélation directe avec le niveau de formation de 
leurs parents. C’est pourquoi ces groupes de-
vront être plus particulièrement pris en considé-
ration dans l’élaboration et l’orientation des fu-
tures interventions et mesures de communica-
tion. Et le plus important ne se situe pas dans le 
contenu des messages nutritionnels transmis 
mais dans la nature de la communication. C’est 
dans ce contexte qu’il conviendra de veiller à l’éti-
quetage nutritionnel des denrées alimentaires. 
Les systèmes d’étiquetage actuels sont difficiles 
à comprendre et sont peu utilisés dans le proces-
sus d’achat. Une amélioration de la situation dans 
ce domaine est pourtant un préalable important 
dans la responsabilisation individuelle.
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Renforcer les structures d’accueil 
complémentaires à la famille et 
les écoles

La formation et l’empreinte précoces au sein du 
foyer familial, de l’école et de la communauté 
sont essentielles pour le développement des 
compétences nutritionnelles et la promotion 
d’un comportement alimentaire sain. Les struc-
tures d’accueil complémentaires à la famille, les 
jardins d’enfants et les écoles ont un rôle parti-
culier à jouer à cet égard dans la mesure où ils 
jettent les bases d’une éducation nutritionnelle 
adaptée à l’âge et durable. Mais il faut pour cela 
renforcer leur fonction médiatrice à l’aide de res-
sources financières et humaines. 

Utiliser le potentiel des communes

Les structures fédéralistes de la Suisse sont à la 
fois un défi et une chance. En effet, un rôle par-
ticulier est dévolu aux quelque 2600 communes 
qui prennent en cette matière des décisions qui 
relèvent de leurs compétences budgétaires et 
exercent ainsi une influence directe sur le ni-
veau comportemental. De nombreuses mesures 
propres à promouvoir la santé – par exemple 
l’amélioration des offres de restauration dans 
les jardins d’enfants et les écoles – entrent dans 
leur sphère d’influence.

Promouvoir une politique multi-
sectorielle de la santé

Une politique multisectorielle de la santé exige 
que la promotion de la santé et la prévention 
soient prises en considération dans tous les 

domaines de la politique. En ce qui concerne 
l’alimentation équilibrée, la politique agricole et 
la politique de formation doivent, à côté de la 
politique de la santé, prendre leur part de res-
ponsabilités. Les futures révisions législatives 
devraient créer un environnement propice à une 
alimentation équilibrée.

Encourager la collaboration  
entre acteurs étatiques et privés 
et mobiliser l’économie privée 

L’Etat joue un rôle particulièrement important 
dans la promotion de la santé, notamment en 
raison des tâches que lui attribue la constitution 
fédérale en matière de protection de la santé. 
Toutefois, l’Etat n’en porte pas à lui seul l’en-
tière responsabilité. La promotion de la santé et 
la prévention ne peuvent être efficaces que si 
tous les acteurs concernés y prennent leur part. 
L’industrie alimentaire, notamment, doit active-
ment assumer ses responsabilités. Les entre-
prises privées peuvent contribuer à la promotion 
d’une alimentation équilibrée en prenant d’elles-
mêmes des mesures appropriées, par exemple 
en modifiant la taille des portions, en revoyant 
la composition des aliments ou en exerçant une 
autocensure sur la commercialisation de den-
rées alimentaires destinées aux enfants dont la 
composition est inadéquate.

La restauration hors du domicile, la restau-
ration rapide et l’utilisation à domicile de pro-
duits et de repas prêts à consommer ont pris 
toujours plus d’importance en Suisse ces der-
nières années et offrent de ce fait un important 
potentiel en termes d’alimentation favorable à 
la santé. Sont notamment concernés l’industrie 
alimentaire et la grande distribution, le secteur 
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de la restauration et ses fournisseurs ainsi que 
tous les décideurs susceptibles d’œuvrer pour 
que l’offre de restauration proposée par les ins-
titutions publiques et privées satisfassent aux 
critères de santé.

Tirer parti des constats posés 
dans le 6e RNS

Le 6e RNS montre que les données disponibles 
en Suisse ne sont pas optimales pour planifier 
des mesures efficaces, en déterminer l’impact 
et permettre une évaluation fiable du statut 
nutritionnel de la population suisse y compris 
celui de certains groupes spécifiques compo-
sant cette dernière. Mais il contient des élé-
ments importants qui permettent la mise en 
œuvre de mesures qui ont prouvé leur effica-
cité aux niveaux contextuel et comportemental. 
La stratégie alimentaire suisse 2013–2016 et le 
Programme national alimentation et activité phy-
sique (PNAAP) pourront tirer parti des connais-
sances apportées par le 6e RNS pour établir 
des priorités et définir des objectifs mesurables 
visant à améliorer la santé et le bien-être de la 
population suisse. 
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